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ADDITif 

Note du Secrétaire rsé~éral : OUtre les commun:i.cations 
reproduites dans les documents A/3302 et A/3302/Add.l 
à Add.l4, le Secrétaire général a reçu la communica
tion sui vante du représenta.Ijt permanent d.e Ceylan 
auprès des Naticns Unies • 

New York, le 9 novembre 1956 

J'ai 1 1 honnet~ de confirmer l'offre d~Ceylan de participer à la force interna
/ 

tionale d'urgence des Nations Unies. Le contingent de Ceylan sera composé d'une 

compagnie d'infanterie et d'un petit détachement administratif, soit au total 
1 

150 hommes sous le coii'll!l8ndement d)un chef de bataillon. Ce contingent sera. équipé 

d'armes individuelles et doté des moyens de transport d'une compagnie d'infanterie, 

à savoir, deux motocyclettes, trois jeeps et cinq camions de trois tonnes. Il 

sera prêt à partir dans deux semaines environ. 

Je prie le Secrétaire général de me faire savoir si lloffre de mon gouvernemen

est acceptée. Dans 1 1affirmative, j 1espère qu'il prendra les mesures nécessaires 

pour assurer le transport depuis Colombo du personnel et du matériel. 

Je suppose que le Secrétaire général fournira l'appui logistique nécessaire à 

ce contingent. 

56-30ltl4 

Le représentant permanent de Ceylan 

(Si~) R.S.S. GUNEWARDENE 




